
 

ETAPE USAGER – RESERVATION DE STAGE 
 

 
ETAPE 1 : Connexion 
 
 Se rendre sur l’Espace Citoyen de la Ville. 

https://www.espace-citoyens.net/saintmaurdesfosses/espace-citoyens/CompteCitoyen 
 
 Connectez-vous à votre espace personnel. 

 
 
 
 
 
 
 
 
ETAPE 2 : Lier votre compte à votre espace personnel 
 
 Si vous êtes déjà adhérent au service Jeunesse et que vous ne voyez pas le menu intitulé « Ma famille » sur 

votre espace personnel, cela signifie que vous devez compléter votre profil. Un courriel vous a été envoyé avec 
une référence (clé Espace Citoyen). 

 
 Cliquer sur le bouton « Profil » (sous votre avatar/photo), 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cliquer sur le cadenas, à droite de l'écran (onglet « Authentification »). 
 Saisissez la référence reçue par courriel dans la zone « Votre référence des services de la Ville », 
 Valider pour enregistrer la modification. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ETAPE 3 : Espace « Ma famille » 
 
 Le jeune doit être adhérent au service Jeunesse pour avoir accès au menu de réservation de stage. 

 
 Il est possible de vérifier la date d’adhésion de votre enfant : 

1. Cliquer sur le membre du foyer. 
2. Si, sous le menu « Mon agenda » aucune ligne n’apparaît, votre enfant n’est pas adhérent au service 

jeunesse. 
2. Si la ligne « Adhésion service Jeunesse » apparaît, cliquer sur la loupe pour obtenir les détails. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Détails : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ETAPE 4 : Réserver un stage 
 
 Réserver un stage de loisirs (possible uniquement si l’enfant à une adhésion couvrant la période des vacances 

scolaires concernées). 
1. Dans le menu « Ma famille » 
2. Cliquer sur la dalle « Réservation de séances » 
3. Choisir la ligne « Stages loisirs »  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 Vous commencez la démarche : 
 Informations générales sur les stages.  
 Choix des jeunes à inscrire (seuls les jeunes inscrits au service Jeunesse sont listés). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Choix des séances de stages à réserver :  
1. Il est possible de naviguer parmi les semaines grâce au calendrier. 
2. Pour connaitre les détails d’un stage, cliquer sur le bouton « loupe » 
3. Le nombre de places restantes est indiqué pour chaque stage.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4. Pour réserver, cliquer sur le bouton « + ». 
Une fenêtre d’information s’ouvre : cliquer sur « OUI » pour confirmer votre réservation. 

Les stages sont organisés à la semaine (4 ou 5 jours). Il suffit de cliquer sur un jour pour réserver toute la semaine. 
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5. Répéter l’opération pour chaque jeune et pour chaque semaine de vacances souhaitée. 

Cliquer sur « Aller à l’étape 3 » 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Page récapitulative de votre panier. 
Cliquer sur le bouton « Valider et payer »  
Vous serez redirigé vers la plateforme de paiement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 Suite à la validation, vous disposez de 40 minutes pour finaliser le paiement en ligne. 
Au-delà de ce délai, votre demande est automatiquement annulée. 

 
 
INFORMATIONS 
 
 La réservation d’un stage est possible jusqu’au jeudi de la semaine précédant le stage.  
 
 Le service Jeunesse se réserve le droit d’annuler un stage jusqu'à une semaine avant la date de début, 

notamment si le nombre minimum de participants n'est pas atteint. 
 En cas d'annulation par le service, le remboursement sera effectué par le Trésor Public dans un délai de trois 

mois. 
 
 
 
 
 
 
 En cas d'annulation de votre part, un certificat médical est obligatoire pour prétendre à un remboursement. 

Sans justificatif médical, aucun remboursement ne pourra être accordé. 
 
 Une fois réglée, votre facture est disponible dans votre tableau de bord, en cliquant sur la dalle « Mes 

factures ». 
 
 


